
Département de !'Hérault

ARRONDISSEMENT

DE BEZIERS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE

LA COMMUNE DE LESPIGNAN

SEANCE DU S MARS 2025

Objet:

Participation à l'appel d'offres
de renouvellement des contrats

d'assurance des risques statutaires
du Centre de Gestion de la fonction
Publique Territoriale de !'Hérault

(cDG 34)

Présents : Mesdames et Messieurs Jean-François GUIBBERT, Géraldine ESCANDE,
Françoise CRASSOUS, Yann RAMIREZ, Marie-Jeanne MULLER, Claude VIDAL,
Didier MONTIER, René COUSIN, Marie-Josée GOTH, Agnès TOMASO, Jean
Philippe GARCIA, Thierry CELMA, Mylène NAUDIN, Myriam AGUILA, Julien RIBES,
Ludivine ALBERT.
Procurations: M. Laurent FUSTER à M. Jean-Philippe GARCIA, M. Bernard
GUERRERE à M. Jean-François GUIBBERT, Mme Marie CHOLLET à Mme Françoise
CRASSOUS, M. Julien PUJOL à M. Julien RIBES, Mme Laure GIMENO à M.
Claude VIDAL, M. Olivier MONROS à M. Yann RAMIREZ.
Secrétaire de séance : Mme Françoise CRASSOUS.
Début de séance : 18H30

Nombre de Membres

N":D-2025-03-05 -04

Afférents En exercice Qui ont pris part
Au conseil à la délibération
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Le Conseil Municipal,

vu le Code général des collectivités territoriales;
VU le Code générale de lafonction publique;
VU Je Code de la commande publique;
VU le Code des assurances;
VU la loi n" 84-53 du 26 Janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 5 qui
autorise les centres de gestion à souscrire des contrats d'assurance prévoyance
pour le compte des collectivités locales afin de couvrir les charges financières
découlantde leurs obligations statutaires;
VU le décret n°85-643 du 26 juin relatif aux centres de gestion de la fonction
publique territoriale ;
VU le décretn86-552 du 14 mars 1986 pris en application du deuxième alinéa de
l'article 26 de la loi n84-53 du 26janvier 1984 et relatifaux contrats d'assurances
souscrits par les centres de gestion pour Je compte des collectivités locales et
établissements territoriaux.

Monsieur le Maire rappelle :
Depuis le l'" janvier 2022, la Collectivité est assurée contre les risques statutaires
via un contrat souscrit, par l'intermédiaire du Centre de gestion de la fonction
publique territoriale de !'Hérault (COG 34}, auprès de l'assureur VIVINTER et du
courtier gestionnaire SIACI SAINT HONORE/ ALLIANZ.
CONSIDERANT que le contrat d'assurance des risques statutaires arrive à
échéance Je 31 décembre 2025.

Monsieur le Maire expose :

- L'opportunité de confier au CDG 34 le soin d'organiser une procédure de mise
en concurrence en vue du renouvellementdu contrat à compter du 1"janvier
2026;

- t'opportunité pour la Collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats
d'assurance statutaire garantissant une partie desfrais laissés à sa charge, en
vertu de l'application des textes réglssant Jestatutde ses agents;

- Que le CDG 34 peutsouscrire un tel contratpour son compte, si les conditions
obtenues donnentsatisfaction à la Collectivité;

- Que l'adhésion au contrat d'assurance entraine l'adhésion à la mission
facultative de suivi et d'assistance aux contrats d'assurance proposée par le
CDG34.

222223



Envoyé en préfecture le 07/03/2025

Reçu en préfecture le 07/03/2025

Publié le . ,. 7 MAIS 2025
ID: 034-21340135$-20250305-D2025 03 05 004-DE

Après en avoir délibéré, à l'unanimité des présents+ 6 procurations,

DECIDE:

Après dépôt en Préfecture ">t.
De !'Hérault le ,. 7 MAIS 20LJ
Et publication ou notification

Du ·'" 7 MARS 2025
Le Maire:

La collectivité donne mandat au Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale de !'Hérault (CDG 34) pour le lancement d'une procédure de mise en
concurrence visant à conclure un contrat groupe d'assurance statutaire.

la collectivité a la faculté de ne pas y adhérer.

Le contrat groupe devra couvrir tout ou partie des risques suivants :
- Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accident du travail / maladie
professionnelle, Maladie ordinaire, Longue maladie / maladie de longue durée,
Maternité/ Paternité/Adoption, Disponibilité d'office, Invalidité;

- Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail / maladie
professionnelle, Maladie grave, Maternité / Paternité / Adoption, Maladie
ordinaire.

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes :

- Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2026 ;
- Régime du contrat : capitalisation.

La décision éventuelle d'adhérer aux conventions proposées fera l'objet d'une
délibération ultérieure.

Le Maire,

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

La Secrétaire,?

Françoise CRASSOUS Jean-François GUIBBERT


